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publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés 
concernant son activité et signés par elle ou en son nom, le siège du 
Tribunal au greffe duquel elle est immatriculée à titre principal au 
registre du commerce et des sociétés, et le numéro d’immatriculation 
qu’elle a reçu. 

 

ARTICLE 2 : OBJET SOCIAL 
 
La Société a pour objet en France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement : 
 
L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, l’aménagement, l’administration et la location 
de tout bien et/ou droit immobilier, meublés ou non, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question ainsi que la cession des biens 
et/ou droit devenus inutiles à la Société. 
 
Et généralement toutes opérations financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet 
objet. 

 

ARTICLE 3 : DUREE 

 

La durée de la société est fixée à 50 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf 
prorogation ou dissolution anticipée. 

 

 PROROGATION 

Un an au moins avant la date d’expiration de la société, les associés 
peuvent décider la prorogation de cette dernière, sans pouvoir, 
toutefois, retenir une durée supérieure à 99 ans. 
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ARTICLE 4 : APPORTS 

Les associés susnommés font les apports suivants à la société 

- Monsieur Gilles Machelart le somme de deux cent quatre vingt dix neuf mille 
francs.......................................................................................................................299.000,00 

- Madame Agnès DURIF la somme de deux cent quatre vingt dix huit mille 
francs.......................................................................................................................298.000,00 

- Monsieur Benjamin MACHELART des mains de son Père la somme de cent quatre vingt dix neuf 
mille francs...............................................................................................................199.000,00 

Aux termes d’une délibération de l’Assemblée générale Extraordinaire en date du 14 novembre 2001, le 
capital social a été converti en unités euros et réduit d’une somme de 357,42 euros, pour être ramené à 
120.992 euros. 

 

ARTICLE 5 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à cent vingt mille neuf cent quatre vingt douze euros (120.992 €). 

Il est divisé en 796 parts sociales de 152 euros chacune, réparties entre les associés par suite d’une 
donation en date du 28 mai 2025 de la manière suivante : 

1°/ Monsieur Gilles MACHELART 

*299 parts sociales en tout propriété, numérotées de 1 à 299. 

2°/ Madame Agnès DURIF épouse MACHELART, 

*422 parts sociales en toute, numérotées de 300 à 597 et de 598 à 721, 

3°/ Monsieur Benjamin MACHELART 

*25 parts sociales en toute propriété, numérotées de 772 à 796, 

4°/ Madame Manon MACHELART 

*25 parts sociales en toute propriété, numérotées de 722 à 746 

5°/ Madame Laura MACHELART 

*25 parts sociales en toute propriété, numérotées de 747 à 771 

Le capital social peut être augmenté, amorti ou réduit au gré des associés. 

 

ARTICLE 6 : PARTS SOCIALES – CARACTERISTIQUES 

I. TITRE 

La propriété d’une part sociale résulte seulement des statuts de la société, des actes qui 
pourraient les modifier, des cessions et mutations qui seraient ultérieurement consenties, constatées et 
publiées. 

Tout associé peut après toute modification statutaire demander la délivrance d’une copie certifiée 
conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. 

A ce document, est annexé la liste mise à jour des associés ainsi que des gérants et, le cas 
échéant, des commissaires aux comptes. 
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